
 

 

 

 

CONVENTION DE MANDAT POUR L’ENCAISSEMENT DES 

COTISATIONS  

DE LA CAISSE LOCALE DE L’ALIMENTATION DE FLERS AGGLO 

 

  

 

La présente convention de mandat est établie entre : 

Entre les soussignés : 

Flers Agglo, représentée par son Président, Yves GOASDOUE, agissant en cette qualité et pour le 

compte de Flers Agglo, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n° 2025-1572 du  

9 octobre 2025  

Ci-après dénommée Flers Agglo 

         D’une part 

 

ET 

La société COOPCIRCUITS dont le siège social est situé 254 Rue Vendôme 69 003 LYON  

3ème Arrondissement, représentée par Ingrid JOUBERT, Directrice 

Ci-après dénommée « le tiers-mandataire ». 

         D’autre part 

 

Vu l’avis favorable du Comptable public en date du 1er octobre 2025, en application des articles  

L1611-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Il est d’abord exposé ce qui suit : 

Dans le cadre d’une expérimentation financée par l’appel à projet « Mieux manger pour Tous », Flers 

Agglo souhaite mettre en place une caisse alimentaire commune inspirée des travaux sur la sécurité 

sociale de l’alimentation. 

Afin de rendre opérationnel ce projet, Flers Agglo doit se doter d’une solution numérique de gestion 

permettant : 

• De gérer les membres de la caisse commune – création de comptes individuels sécurisés 

• De collecter les cotisations des membres : paiement des cotisations par virement ou carte 

bancaire directement dans l’application,  

• D’allouer aux membres un budget alimentaire via un porte-monnaie numérique permettant 

d’acheter des denrées alimentaires auprès des producteurs conventionnés. 

 

Suite à une consultation, il a été confié à la société COOPCIRCUITS la fourniture d’un logiciel 

permettant la gestion de la caisse alimentaire commune. 

La mise en place de cette solution prévoit l’encaissement par le tiers-mandataire avec un reversement 

à Flers Agglo.  L’encaissement n’étant pas direct pour Flers Agglo, il convient d’autoriser le tiers-

mandataire à manier les fonds, par cette convention de mandat. 



Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

Flers Agglo confie au tiers-mandataire l’encaissement des cotisations des membres de la Caisse 

Commune Alimentaire sous forme dématérialisée, soit par virement, soit par carte bancaire. 

Cela permet : 

- La simplification de gestion : les opérations d’encaissement de chaque recette individuelle 

ne sont pas réalisées par Flers Agglo qui procède à l’encaissement global, au vu de 

justificatifs, ce qui représente une économie de temps pour l’ordonnateur et l’agent 

comptable, 

- Une amélioration de la visibilité et de l’accès de l’usager au service : le recours à un 

prestataire spécialisé permet la mise à disposition d’une plateforme dédiée sur laquelle 

l’usager peut avoir un suivi de son compte actualisé à tout moment. 

 

Article 2 : Conditions 

Le tiers-mandataire assure l’encaissement, au nom et pour le compte de Flers Agglo, des cotisations 

des usagers de la caisse commune alimentaire, en application des articles L1611-32-1 et D1611-32-1 

à D 1611-32-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 3 : Nature des produits encaissés 

Le tiers-mandataire encaissera uniquement les cotisations des membres. 

 

Article 4 : Tarif 

Le tiers-mandataire appliquera la grille tarifaire délibérée par Flers Agglo. Il procèdera au 

recouvrement des recettes liées à la Caisse commune alimentaire. 

 

Article 5 : Modes d’encaissement   

Les modes de paiement acceptés en règlement des cotisations mensuelles sont : 

- Les paiements par carte bancaire, 

- Les paiements par virement 

- Les paiements par prélèvement. 

 

Article 6 : Reversement des recettes collectées par le tiers-mandataire 

Le tiers-mandataire se dote d’un compte bancaire spécifique aux opérations du présent mandat. 

A l’exception du remboursement des recettes recouvrées à tort qui sera effectué dans les conditions 

prévues ci-après, l’intégralité des recettes recouvrées en application de la présente convention sera 

reversée à Flers Agglo, sans aucune déduction y compris les frais bancaires. qui restent à la charge du 

tiers-mandataire. 

Chaque mois, le tiers-mandataire comptabilise les recettes collectées et effectue un contrôle de 

cohérence entre son compte bancaire entre son compte bancaire et les documents comptables. 



Ce reversement interviendra au plus tard le 5 de chaque mois suivant l’encaissement, sur le compte 

bancaire dont Flers Agglo adressera les coordonnées au tiers-mandataire. 

En même temps que le reversement, le tiers-mandataire remettra à Flers Agglo un état mensuel 

détaillé retraçant les opérations d’encaissement, les frais bancaires liés aux impayés et les 

remboursements effectués lors du mois précédent. 

 

Article 7 : Reddition des comptes 

Conformément à l’article D 1611-32-7 du Code Général des Collectivités, le tiers-mandataire opère la 

reddition des comptes prévus à l’article D 1611-32-4 au moins une fois par an, sachant que la date 

limite est fixée au 31 décembre de chaque année, afin de permettre au Trésorier de Flers Agglo de 

produire son compte de gestion. 

 

Article 8 :  Remboursement des recettes encaissées à tort 

Le tiers-mandataire est chargé du remboursement des recettes encaissées à tort et des indus. 

Les remboursements seront réalisés à partir des fonds préalablement encaissés par le tiers-mandataire 

dans la limite de 200 €, sans qu’il soit besoin de prévoir de fonds de caisse permanent. 

Ils interviendront dans un délai de 30 jours suivant le paiement réalisé par l’usager. 

 

Article 9 : Rémunération du tiers-mandataire 

Le tiers-mandataire sera rémunéré dans les conditions prévues par le contrat dont il est attributaire. 

Les frais bancaires seront refacturés à Flers Agglo selon les conditions fixées par le marché. 

 

Article 10 : Durée et fin de convention 

La présente convention est conclue pour la durée d’exécution du contrat dont le tiers-mandataire est 

attributaire (marché 2025-077). 

Elle est résiliable dans les mêmes conditions que le contrat. 

 

Article 11 : Compétence juridique 

En cas de litige portant sur l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal administratif, mais seulement après 

épuisement des voies amiables. 

 

Flers, le  

 

 Le Président La Directrice de la Ste Coopcircuits 

 

 Yves GOASDOUE Ingrid JOUBERT 

 


